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Le 18 mai 2010.

17, Avenue Crémieux
04301 FORCALQUIER Cedex
(  04.92.75.03.44

INFORMATION AUX  FAMILLES

Madame,  Monsieur,

Afin de faciliter le contrôle du travail de vos enfants et vos rapports avec le Collège,  voici quelques informations  qui peuvent vous être utiles :

LE CAHIER DE TEXTE INDIVIDUEL OU AGENDA :

Il est tenu par votre enfant qui indique chaque jour, à chaque heure, le travail écrit ou oral qu’il devra effectuer pour une discipline à la date indiquée. Ce cahier est d’une importance primordiale.  Il doit toujours être dans le cartable. Votre enfant et vous-même, en le consultant, pouvez immédiatement voir ce qu’il lui est demandé de faire. Les professeurs des classes de 6ème veilleront à ce que les nouveaux élèves s’habituent à l’utiliser, mais votre aide et votre contrôle sont indispensables pour que l’adaptation soit rapide. Le cahier de texte de la classe est consultable sur internet ou au collège de 16 h 40 à 17 h 00, à la Vie Scolaire.
LE CARNET DE LIAISON : 

Il sera fourni par l’établissement et gratuit (payé par le budget du collège). En cas de perte, de dégradation, gribouillages, collages, l’élève devra remplacer immédiatement son carnet qui sera cette fois payant (3 Euros). Il ne doit pas non plus quitter le cartable de l’élève. C’est l’instrument essentiel de la liaison parents-collège. Votre enfant doit y noter les communications faites aux familles et vous les faire signer pour nous permettre de vérifier que vous en avez pris connaissance. Inversement, vous disposez de pages pour nous aviser de tout ce qui vous paraît utile. Après chaque absence, n’oubliez pas de remplir une fiche et son talon (pages roses). Les retards y sont également portés ; vous aurez à les viser. 
Sans carnet de liaison, un élève ne peut pas quitter le collège avant 12 h 00 ou 16 h 30. D’autre part, votre enfant doit obligatoirement le présenter le matin, en passant le portail.
LE RELEVE DE NOTES : 

Il sera remis à votre enfant à chaque mi-trimestre. Il vous sera également possible de consulter les notes de votre enfant sur TELESCOL (Internet). Un code vous sera remis en octobre.
LE BULLETIN TRIMESTRIEL :  

Vous y trouverez les résultats pour chaque discipline et les observations des professeurs, notamment les conseils pour progresser ainsi qu’une synthèse  donnant l’impression d’ensemble de l’équipe pédagogique de la classe. Vous serez invité par le Professeur Principal à venir le retirer au collège ou il sera donné à votre enfant, s’il n’y a aucun problème. Vous le gardez précieusement, il est bon d’en effectuer une photocopie.

LE PROFESSEUR PRINCIPAL : 

Il est l’animateur de l’équipe pédagogique de la classe. C’est lui que vous devrez  rencontrer en priorité si vous souhaitez avoir des précisions sur l’ensemble du travail de votre enfant ou si des problèmes pédagogiques particuliers se posent. Il est souhaitable que vous lui  demandiez un rendez-vous (carnet, lettre ou téléphone) afin qu’il examine préalablement le dossier scolaire de votre enfant et qu’il puisse consulter les autres professeurs.

LIVRES : 

La totalité des livres est prêtée à votre enfant. Vous aurez à signer une fiche de prêt. Ces livres sont propriété collective qu’il faut préserver. Toute dégradation ou perte entraînera un remboursement partiel ou complet.

J’attire votre attention sur l’intérêt pour votre enfant (surtout en 6è) de n’apporter dans son cartable que les livres et le matériel utilisés le jour même. Il serait bon de vérifier le contenu du cartable (voir cahier de texte), tout au moins le premier trimestre. Les casiers mis à disposition permettent d’alléger le cartable dans la journée.

SECURITE DANS LES TRANSPORTS SCOLAIRES :

Les élèves qui empruntent les cars de ramassage scolaire doivent respecter à la lettre toutes les consignes garantissant  leur sécurité, notamment :

. ne pas fumer, ne pas interpeller le chauffeur

. rester assis pendant toute la durée du parcours et attacher la ceinture de sécurité.

. éviter toutes bousculades en entrant ou en sortant du véhicule.

L’entrée au collège est immédiate, dès l’ouverture de la grille, pour ne pas gêner la circulation des bus sur le parking.
Ils devront d’autre part présenter leur carte de transport au chauffeur en montant dans le car.

L’attitude générale des élèves, notamment devant le collège, ne nous est pas indifférente.
ASSURANCE SCOLAIRE : 

Elle est très vivement conseillée. L’assurance scolaire est obligatoire pour toutes les activités extérieures  (sorties pédagogiques, voyages scolaires, UNSS, autres activités organisées par l’établissement). Une attestation sera apportée à la Vie Scolaire au plus vite.

BOURSES DE COLLEGE : 

Vous pouvez faire une demande de  bourse nationale de collège. Il s’agit d’une aide à caractère social destinée à faire face aux frais liés à la scolarité des enfants. Vous serez avertis de la date à laquelle  vous pourrez venir retirer les dossiers.

Les dossiers pour les bourses départementales (Conseil Général) sont à retirer à la mairie de votre domicile.
ASSOCIATION SPORTIVE -  UNSS : 

De nombreuses activités sont proposées le soir ou le mercredi après-midi à vos enfants, ainsi que les rencontres amicales avec d’autres établissements. Il est vivement conseillé à vos enfants de  s’y inscrire après de leur professeur d’EPS.

N.B : Les élèves et les parents seront invités à participer à une assemblée générale dont la date vous sera communiquée ultérieurement.

LE GESTIONNAIRE :
Gère, entre autres, l’ensemble du service de la demi-pension sous les aspects nourriture et paiements. Pour résoudre tout problème, vous pouvez le joindre directement au 04 92 75 75 23.

MADAME LA CONSEILLERE PRINCIPALE D’EDUCATION – C.P.E. : 

Gère l’ensemble de la Vie Scolaire. Elle est votre interlocutrice pour ce service au 04 92 75 75 22. Le Règlement Intérieur du Collège explicitant les modalités de justification des absences, retards ainsi que les fonctionnements des différents régimes, sera inséré dans le carnet de liaison.

LES DEMANDES DE RENDEZ-VOUS :
Vous pouvez contacter directement Mesdames l’Infirmière et l’Assistante Sociale pour prendre rendez-vous. En ce qui concerne le Conseiller d’Orientation Psychologue, vous pouvez prendre rendez-vous par l’intermédiaire de la Vie Scolaire.

DEMI-PENSION :

La facture est payable au milieu de chaque trimestre. Elle est donnée directement à l’élève. En cas de non paiement, un rappel est envoyé à la famille par courrier. Un paiement échelonné est possible.


La Principale

  MO LAMBLE

